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Le 1er janvier 2012, Macleod Dixon s’est joint à 
Norton Rose OR pour créer Norton Rose Canada. 

 

Le 14 janvier 2013 

Par dépôt électronique 

Maître Véronique Dubois, Secrétaire 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
Bureau 255 
800, Place Victoria 
Montréal (Québec)   H4Z 1A2 

 

Dossier R-3811-2012 : Demande de Société en commandite Gaz Métro afin de 
l’autoriser à récupérer par l’intermédiaire de ses tarifs les coûts associés à l’utilisation 
des sites d’entreposage de Pointe-du-Lac et de St-Flavien appartenant à Intragaz  

Dossier R-3807-2012 : Demande de modifier les tarifs d'emmagasinage de gaz naturel 
d'Intragaz à compter du 1er mai 2013  

Chère consoeur, 

Tel qu’annoncé par Gaz Métro dans sa correspondance datée du 10 janvier dernier, nous représentons ses 
intérêts dans les dossiers mentionnés en rubrique. 

Nous faisons suite à votre correspondance du 10 janvier 2013 et nous souhaitons vous confirmer ce qui suit : 

Gaz Métro fera entendre M. Frédéric Morel, directeur – approvisionnements gaziers, et Mme Marie-Stella 
Downs, conseillère senior – planification à long terme, sur la demande de Gaz Métro. Nous estimons le temps 
requis pour cette présentation à environ 15 minutes et nous suggérons que cette présentation se fasse à la 
même occasion que le témoignage de ces témoins comme dernier panel de la preuve annoncée d’Intragaz 
portant sur le coût des scénarios alternatifs. 

À l’heure actuelle, nous n’envisageons pas procéder à des contre-interrogatoires de témoins d’Intragaz ou des 
intervenants. Toutefois, nous nous réservons le droit de le faire si cela s’avérait nécessaire suivant le 
déroulement de l’audience. 

Par ailleurs, nous estimons que la durée de notre argumentation sera d’environ 45 minutes. 

En terminant, nous joignons les curriculum vitae des témoins à l’emploi de Gaz Métro (Pièce Gaz Métro-2, 
document 1) à déposer au dossier R-3811-2012 ainsi qu’une liste révisée des pièces pour chacun des dossiers. 

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions de recevoir, chère consoeur, l’expression de nos meilleures 
salutations. 
 
 
 
Marie-Christine Hivon 

MCH/lc 

Pièces jointes 
Copie : Me Vincent Regnault, Gaz Métro 

Me Louise Tremblay, Miller Thompson Pouliot 
Intervenants 
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